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Titre

16 MAI 2014. - Arrêté du Gouvernement flamand portant exemption de l'obligation d'avis dans les procédures de
déclaration d'inadaptation, d'inhabitabilité ou de suroccupation d'une habitation, modifiant l'arrêté du
Gouvernement flamand du 20 juillet 2012 fixant les conditions d'agrément et de subvention des offices de
location sociale et modifiant l'arrêté du Gouvernement flamand du 12 juillet 2013 portant les normes de qualité et
de sécurité pour habitations 

Situation : Intégration des modifications en vigueur publiées jusqu'au 08-12-2020 inclus. 

Source : AUTORITE FLAMANDE 

Publication : Moniteur belge du 11-07-2014 page : 53274

Entrée en vigueur : 01-09-2014
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[Abrogé] <AGF 2020-09-11/17, art. 7.11.32°, 003; En vigueur : 01-01-2021>
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